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ENTRE

L E D.r QU IC KL Y
ET '

MJÎ ÂME N-;
Patriote impartial de la Garde nationale 

Parisienne, touchant M. Motier de; la 
FayetteMaréchal - de - Camp .des d'­
devant .Armées du. Roi , actuellement 
Commandant des Gardes nationales 
Parisiennes.^ ' ... '

Demande. C^u’est-ce qu’un bon Roi?

Réponse: C’est le père de son, peuple.
D. Qu’est ce qu’un peuple fidèlè?
R. C’est un peuple qui «respecte les Lois-, 

et le Monarque, à qui le pouvoir exécutif en 
est confié.
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2?. Louis XVI est-il un bon Roi ?
à*. Oui. L v 4
D. Les Parisiens sont-ils un Peuple fidèle?
R. Non.
D. -Pourquoi ?
R. Parce, qu’ils ont pris les armes, sous un 

faux prétexte , contre le Roi; ‘en ; s’ar mantf 
contre les Troupes qu’il avoit fait avancer 
pour assurer la tranquillité de sa Capitale.

tà. Le prétexte a.donc été reconnu faux?'
R. Ôd/.ïj
D. Par qui ? .
R. Par le Tribunal qüe 1’Assemblée natio­

nale a établi pour en juger, et qui a déchargé 
authentiquement de toute accusation les'Gé­
néraux qui commandoient lés Troupes.

D. Que sont donc les Parisiens ?
’ R. Des rébellesqui, pour soutenir leur in­

surrection , se sont constitués en corps d’ar­
mée permanente, et ont pris à leur solde six 
mille hommes des troupes de ligne , qu’ils ont 
débauchés. ..

D. Qu’est-ce que M. d© la Fayette ?
R. Un factieux qui., pour satisfaire son 

ambition, a déjà exposé,, plus de milliers 
d’hommes qu’il n’a vécu d’années.

D. Qui l’a porté au commandement de 
l’armée Parisienne ?. I '• - . ; -



R. L’intriguante audace avec laquelle if a; 
prêché que l’insurrection étoit le plus saint 
des devoirs» . £'

LL Comment ce Général a-i-il osé répand 
dre cette maxime incendiaire, et jurer à lh 
■tête de-1’Armée parisienne de.luî être fidèle, 
après avoir lait serment de l’être au Roi, de 
ne se départir jamais de l’obéissance qui lui 
est due , de défendre et soutenir son autorité 
envers- èt- contre t?ous!j. ét de lui révéler tout 
dé qui viendrait à* sa eonnoissanee ,. contre 

personne &*■"
R- C’est qù-’îl pense-que detréLieutenant- 

général eu? Connétable du Royaume , vaut 
bien qu’on se parjure- ■

: D. ir y visé; doué ?/’■’ ■
R. Sûrement.
D. Comment prouveriez-vous que M. da­

da Fayette est un parjuré ?
Supposons qu’à l’exemple de Charlës: 

V , lorsque les habitans de-Montpellier se ré­
voltèrent, Louis XVI put et voulut punir fes 

• Parisiens de s’être avinés-sous un faux ’pré- 
texte, d’avoir soulevé tout-son Royaume',, 
d’avoir été ensanglanter'ses foyers, de l’en 
■avoir arraché pour fe 'constituer- prisonnier- 
au milieu d’-eux ,. étc- Quel rôle alors-M. d®-
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la Fayette-pourr oit-il jouer? Prendroitdl le 
parti du Roi? Le voilà parjure envers, les Pa­
risiens. Soutiendroitdl les Parisiens? II.reste 
parjure envers le Roi. Mais ce qui prouve 
sans réplique et détruiroit l’objection que 
», M- de la Fayette n’a pris le commandement 
dés Troupe,s parisiennes que du consente­
ment du Roi “. C’est que ce n’est qu’en des­
cendant de la Maison de Ville, le 17 Juillet 
1789, que ce Monarque, dit à M. de la Fayet­
te, „ qu’il n’avoit pas eu le teins de répondre 
„ à la demande qu’il lui avoit faite de son 
j, agrément ‘l, et qu’au moment où le Maire 
venoit de dire au Roi que ses Sujets l’avoient 
conquis, M. de la Fayette étoit à la tête des 
Troupes qui s’en étoient emparé; qu’en un 
mot, en cette position, le consentement du 
Roi étoit forcé, conséquemment nul.

D. Fort bien , mais que fit Charles V lofs 
du soulèvement de Montpellier.
. R. Charles voulant punir les habitans 'de 
cette 5ille, de leur rébellion, fit exécutet■ 
six-cens des plus séditieux ; deux cens furent 
décapités ; deux cens pendus , et deux cens 
bïules ; leurs enfans déclarés infâmes ; leurs 
biens confisqués, et la moitié de celui des 
Autres Citoyens, de Montpellier.



D, Croyez-vous M- de la Fayette en état 
de conduire par lui-même la révolution -dont 
il est Chef?

A. Non.
D. Quel est donc celui qui le guide?
R. C’est ce, Gouvion, qui le conduisoit en. 

Amérique., et qu’il. a fait ici son Major-gé­
néral.

2). Q.u’est-ce que ce Gouvion ?
R. Un parasyte d’insurrection, un incend 

diaire qui n’a pas craint de se démasquer dès 
le mois de Juin 178g, en disant au Maréchal? 
de-camp la Fayette, qu’il falloit brûler tous 
les .châteaux des Nobles, et qu’ils seroient 
brûlés. ,

D. Ce Gouvion, ce. Jacques Aumont, ce 
Courtomèr, tous ces Chevaliers de S. Louis 
enfin, et ees Soldats qui ont abandonné leurs 
drapeaux pour entrer dans les Gardes natio­
nales de Paris, sont donc autant de parjures?

/ï. Sans contredit.
JD. Comment vous fiez-vous à des parjures ?’
À. Nous ne nous y fions pas ; nous savons 

bien que ce sont de vils apostats que l’ambition, 
eu l’intérêt a flétri du sceau de l’infâmie y 
mais nous avons besoin de ces gens-là, et 
autres y tels que ee d’Ormesson qui veut être

A 4.
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de tons métiers, et qui n’est jamais à sa place* 
■ D: En quoi donc peuvent-ils vous être si 
nécessaires ? •' .

R. En ce que , si l'insurrection &eYsou- 
tient, tout ignorans qu’ilss ont, ils en savent, 
plus-que nous; et qu’en'raison de ce qu’ils 
sont par 'leur état, leur rébellion' rend là 
nôtre moins criminelle.

. 2X- Mais -si la révolution: ne se'soutient. 
p3^-

' ' • R. Alors pour trouver leur salut dans leur 
trahison même, ils diront qu’ils n’ont pris 
parti dans l’armée parisienne , que pour la 
contenir; et comme nous n’avons lait que 
ce qu’ils ont voulu, si le Roi leur pardonne,, 
il nous pardonnera aussi..

JD. Et Si le Roi veut des exemples ?
R. Dans ce cas ", ees-exemples porteront 

dé pfëférencé, suif lés Chefs'parjurés , et: sur 
les Municipaux sans pudeur , qui ont osé dire 
à leur Roi j qitils l'ont cQriqùlsi.

D: sSuf quoi fondez v.ous pet espoir ?' -•
R. Sur ce que. Charles VIa fait en pareille? 

circonstance/ ■ ■' '1 >
D; Que fit ce Roi?1 ■
R.1 Lié* peuple • de Paris -s’étant soulevé"’et 

mis en armes sous la conduite de Hugues



Aubriot, et de.Tean JJesmarest, lè Roi entrât 
à la tête de son Année dans sa Capitale, 
fit pendre les plus marquans à leurs fenêtres ; 
trois cents des autres principaux-..factieux 
furent décapités ; le reste qui tenait prison , 
n’obtint grâce qu’à la prière des Princes du 
Sang,,.fit, à|la çharge de payer àù fisci^læ 
moitié, de leurs biens.

D. C’est donc pour empêcher l’effet d’une 
pareille justice , que les Chefs de la Révolu­
tion, actuelle , ont commencé-par débaucher 
les troupes du Roi ? ■' nraftfH

R. N’en doutez pas.' ;,rq
D. Regardez-vous la dissolution de l’armée 

comme un grand malheur pour la France?
R. Plus grand que celui de la Révolution. 

même.,. . ..., > ... ........... J,

D. Par quelles .raisons ?
i Parce <lue c’est de la licence des armées 
que découle la dissolution dés Empires 
et que l’amalgame du Citoyen et du Soldat, 
ne peut rendre que de mauvais résultats ; 
au lieu que le Guerrier soumis oublie , 
sous lè joug de la discipline, la liberté sédi-: 
tiepse du Citoyen. ,

D. Vous pensez donc que cette multitude 
d’hommes armés dans le Royaume, ces fédé-

A 5
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rations de Province à Province , ne seraient 
pas •capables d’arrêter un -ennemi du dehors; 
qui voudrait pénétrer en France ?
, R. Certainement.

JD. Comment cela ?
R. Parce que le premier' effet d’une réû- 

piop semblable.serait 1 abandon le plus des­
tructeur du Commerce-et dé l'Agriculture *; 
parce que des hommes de tbut état ' §ans 
discipline ni subordination , ne peuvent for­
mer qu’un corps sans ame ; et que la défec­
tion d'un pareil corps , indépendamment dès' 
causes phisiques , doit s’opérer par une dou­
ble désertion, du moment que l’ennemi dé­
clarera que tous les biens des Citoyen's qui 
auraient pris les armes contre lui, seront pil- 

jhis, ou confisqués au profit de ses troupes.* 
é -O- Fort bien; mais avec des principes 

aussi sages, comment avez vous pris part 
à la révolto-? ■

R. L’erreur et la force de l’exemple ont 
entraîné la fautedu premier moment; l’aniour-' 
propie et 1 orgueil ont fait le reste ; puisse 
notre repentir faire oublier le tout !

,, JD. Vous sentez donc: véritablement com­
bien vous ét>es» coupables ? '
• • Zi., Croyez qu’.une~grande -partie-de"noils 



fîi ..est.sinéèreinent pénétrée- Maïs Tivressà 
du b.as. peuple est encore .trop grande 4 
trop soutenue par ceux même que le- Roi a 
comblés de ses bienfaits , pour que nous 
©Siionsnous, expliquer-. rot :u b ./ou , ï

■D. Et les journées des 5 et 6 octobre , 
comment ,p.o^rae£-iyou& jamais vdus Sert laver ?

R- G est au Général a répondre de û’eii 
avoir point prévenu l’effet, n ' ’ .• ; /p

D. Cela étoit-il. en, son pouvoir, ? ::: ' '
, ,i?,t.Qqî, ï ।

JD., Quelles preuves en avez-vous ? , / i >.■■■ ■ ?.
R. D’abordy jtpt.lpénérgl\jp,û‘xlispp^eÇ5.<f0 

tous -l^;.e§p4<w%d’tjnjeitelleicpie BaÆfe , 
ét de trente mille det^g§,jCiitoy.en'8 rass&iriblés. 
ep 'Çprp.s d’ar.^é^.«d^it!étreiinstrijitîidb fout 
ce qui Sî^jtraipe.,;,(§esr3di§pqsitioiïS'3doiivent4|t 
étrecalculé'es-d’avancé sur tdt^efclesrefôtaliées 
possibles , JQëndraIu^ü.et'QeJ

-% Hüruge , 
4qnt d’i^puiMt^^'prqdji^t, i’u®dacei déirsès' 
sejplîlQ^le.^,r etqi^. pitpijgnner avertissèinent ;

Spptetubre'?dqs .fèm.me§ dd la tHalle 
aboient, anpopcéj^ue; JeJjjtndj; suiyent.sei'èit! 
pour elles un jour fameux dans Fhistoi-rpÆég’ 
jnotionnaires du Palais Royal Favoient de 
même proclamé, le Dimanche, Le lendemain,,
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dès- cinq heures dû matin, les Fauxboùrgs 
g, .Antoine et St. Marceau se rassembloient 
au son du tocsin ; à huit heures , les héroïnes 
dii}jour étoient àl’Hôtel-de-Ville ; la géné’- 
rale battoit dans tous les Districts à neuf 
fleuries: M, de la Fayette étoit à-cheval au 
Guichet. du Louvre p au Milieu de ses Aides- 
de-Camp, ayant à vue la colonne des femmes 
qui cheminoient vers lui11, pendant qu’uni 
District ârmé. r débou choit- dû Pont- Royal. 
Ainsi, ce Général étoiten mesure, et en état 
d'empêcher; les'femmes d’aller plus loin.'
• i Que Fit donc1M? deJ la Fayétte?

. JR. Il s’en fut avec ceux- qui l’entouraient, 
au District de TOratoiref ‘ 9

> D. Est-ïl vrai que parmi ces femmes’, if 
avoir beaucoup d’hommes déguisés ?

•>.UstBéatMoUp.-0î ‘ ■
; D; Que devint cetté colonne ? :
. JgrrEllé gâgha Cârra'ùser, tfaversa lesc 
Tirailleries; ayant en tête un ’Grenadier, sabre 
nud à la main, et deux pièces de canon , 
qui., .seules / rendent MF de là Fayette côu- 
pable de ne pas les avoir fait arrêter sur le 
qhamp;. n dd I wo;/ ■
c rf>. Pourquoi cela ?rr 'ï «b .. .1-

R. Parce que, lorsqu’il n’est - question ,
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comme dn le diroit, que d’avoir du pain^ce 
n est pas avec du canon qu’on va en demander 
au Souverain et à la Nation assemblée.

D. La colonne après avoir traversé'ïesi 
Thuilleries, se porta-t-elle de suite sur Ver­
sailles ? ' '■■■<■ ■

_ R. Elle attendit aux Champs Elisées les fu- 
siliers et les lanciers des Fauxbourgs S. An- 
toiKee et St. Marceau. A midi le tout se mit 
en marche par la rive droite dé la Seine, pen-~ 
dant que d’âüïrés filoient par Vaugirard.
D. Qu’auroit dû faire alors M. delaFayette? 
- R. EnvÔÿer prévenir' à Versailles de porter 

des troupes sur les hauteurs de,Mudon, des; 
ponts Colb ert, Mari y , 1 etc. et d’aller ‘ s’em- 
parér de poW dé Sèvës^ S? ’Cloud et Nettilïy^ 
pehdàht qttê-'sa Cavàlérie' àuroit été ga'gner 
de vitesse la tête des plaines d’iss y et de Bi- 
hencourt, et que 3ooo hommes des Gardes 
Pa'fisïènhes'Woîent suivi dê’ chaque côté de 
la\ Séine ’ àe ™ahière (lue‘1Vbrigands pris de- 
front et en queue, se seroient trouvés con­
traints dè, irieftré bas lès’ armés.

£>. 'M'àîs ?M: de là Fayette n’est-iT point ' 
pàrti pour Versailles avec dix-huit miné hom^ 
mes et trente pièces de canons, sur les cinq 
heures-du-soir?- . ■ ■ - —



R. Sans doute, il a .foit cette sottise.
D. Pourquoi sottise ?
Ü. Parce que, si les Gardesparisiennes'qiiî; 

l’ont soi-disant forcé de se mettre alors,à leur 
tête, avoient réellement le dessein d’empê­
cher les brigands de foire ce qu’ils ont. fait 
cen’étoit pas à cinq heures du soir, et comme 
Contraint, niais dès le matin et de. lui-mémè,-. 
que M. de la Fayette dey oit se porter oîr.^On 
premier serment l’appelloit ; et qu’au con­
traire, sil’ôbjet des rJT,roupes parisiennes, étoit. 
d’appuyer les brigands, 1 M. de la Fayette de­
voir savoir mourir, plutôt que d’aller par sa 
présence se rendre complice des. forfaits, qu’il; 
lui étoit si facile d’empécher ; au lieujde; pi’où- 
ver, par 1 abandon avec lequ el il a conduit ses. 
Troupes, qu’il savoit d’avance comme tout 
SQ passeroit.

Ih Quepouvoit-îl résulter dé eet abandon? 
r R. Le désordre, étoit si grand ', les distances 

si mal observées, les armes tellement mouil­
lées, que 400 Gardes du Roi qui. auroient 
débouché dans d’obscurité de là nuit ^, par fo, 
P?1!?. 4e: Cloud pour aller prendre la co­
lonne en queue, auroient suffi, pour culbuter 
dans la Seine., le Général, sçs 18000 Gardes, 
nationales / et leurs canons, au montent où i.
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la tête de cetté'troupe se seroit trouvée en­
gagée sur lépont de Sève, dont, au besoin, un 
simple pétard eût fait sauter une des ■ arches.

jJ. Qui a donc pu arrêter ces fidèles Gar­
des du. corps ? '

H. Les • ordres positifs du R.oi, et sa con­
fiance dans-M. de la Fayette/ainsi que dans 
les Municipalités et dans les Gardes natio­
nales de Paris et de Versailles.

D. A vous entendre, il seinbleroit que çe 
Général, cës Municipalités et ces Gardes na.^ 
tionales étoîent d’accord sur tout ?

R- Certainement.
D. Comment prouveriez-vous cela?
.R. i.° Par les courses fréquentes de Versail­

les à F Hôtel-de-Ville de'Paris, qu’on a vu 
doubler dans un même jour au bouc émissaire 
du Comte de Mirabeau, ce le Cointre, Lieu­
tenant-Colonel des Gardes nationales de .Ver*- 
sailles, généralement connu pour avoir ameuté 
la Milice de cette Ville contre les Gardes du 
Roi. 2..0 Par l’avance que M. de la Fayette a 
laissé prendre aux brigands sur les Gardes 
nationales parisiennes, sans faire usage des 
môyens qu’il, avoit sous la main pour les em­
pêcher de passer outre dès neuf hè'ît res du 
mâtin'; 5,° par le refus.'d’allér 11 Versailles,
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dans lequel plusieurs bataillons des .'Gardes 
parisiennes ont persisté ; tandis que leur Gé­
néral, que cet exemple dev.oit rappellei' à 
l’honneur, n’a pas eu,honte de paroitie se> 
laisser forcer par la Garde soldée et par un. 
ordre de la Municipalité-, sur le concert du­
quel personne n’a pris le change.
' D. Sont-ce-là toutes vos preuves ?
Ü. Il s’en faut bien.
D. Citez les autres ?
IL ’?°. La licence avec laquelle les Brigand^- 

sont répandus . clans Versailles, .sans que les. 
Gardes nationales de cette Ville aient daigné; 
s’assurer .de leur canon. 2.0 La menace de 
ces Brigands au milieu de l’Assemblée, de 
forcer tout le monde a prendre-la Cocarde 
patriotique, et de punir les Gardes du corps 
de l' avoir soi-disant insultée , 3.° les coups de 
fusil de la Garde nationale de Versailles, qui 
ont réalisé la menace des Brigands. 4-° L’ar­
rivée nocturne des Gardes parisiennes à Ver­
sailles , sans réclamation quelconque de la 
Municipalité de cette Ville contre un attentat 
aussi contraire à ses droits particuliers qu au 
respect dû à la tranquillité du Monarque et 
de la Nation assemblée ; . et, ce qui achève 
de prouver la connivence.......
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D. Qu’est-ce que c’est. •
R. i.° Le début dëTîif. de la Fayette, quieut 

arrivant à Versailles , dit: qu’il seroit peut-être. 
Utile, d’éloigner le régiment de Flandresfet de-, 
faire dire par le R.oi quelques mots en faveur • 
de la Cocarde patriotique ; obsesvation dont 
la . première partie ne pefméVpâs de douter 
que les' Gardes ‘soldées de Paris n’ont’ de-, 
mandé à marcher à cinqlïëüres dû soir, que 
sur l’avis qu’-on né se cro'y.oit pas encore suf? 
fîsamment assuré du'Réginïéiit ’dê’ Flandres, 
et dont la 2.me . partie éonfîrme qu’il étoit 
convenu de venger la cocarde nationale : 2.0 
L’indiscrette ou fourbogarantie du Général-, 
que les Gardes parisiennes lui avoient juré 
plusieurs fois de ne faire ni ne souffrir au­
cune violence , et qu’on pouvoit être r’assuré 
sur les suites de l’évènement ; 3.° enfin le con­
seil et l’exemple-qu’il' adonné d’aller se cou­
cher; 'ët bien d’autres faits encore' plus frap- 
pans'que lesip'rëmiérës preuves.

. D. Quels sont’ces faits ? ■
jR, i.° Le manque absolu de précautions et 

fin différence avec laquelle M. dedarFayette 
a souffert que les Gardesl-parisiennes.,se 'dis­
persassent dans tous les cabarets de Ver­
sailles. 2:,oSa.ç.oupable'impructence clë nlaVoir
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pas fait garnir toutes les issues du Chateau et 
de i’Hôtèl des Gardes du Corps de détache- 
mens-renforcés par échellons r correspondant 
à la masse de ses Troupes, que rien ne pou- 
voit le dispense!* detenir au bwpttac-j avec, 
tons les Officiers, à.’ leur téte».3«°- Ce sommeil; 
feint ou réel , qui ,-par ses conséquences ,est 
devenu' un crime capital,, qu’aucun Conseil 
de guerre ne pourvoit absoudre»

D. .Tout cela bien vrai ; .mais avouez^. 
du moins que, sans M. de la Fayette, le mas­
sacre eut .été plus grand ?

,R. C’est en quoi le* Général est plus .cri- 
mine!»

D. Pourquoic.ela ? {
JS. Pârceque tel, qui contient des furieux 

au milieu du massacre r prouve qu’il pour­
voit les arrêter avant»

D. Qu;en conciliez-vous ?
• R. Que M. de la Fayette n’à- laissé massa­
crer des Gardes, du Corps que parce que ce- 
sacrifice lui importoit , soit.pour s’assurer du- 
Peuple en paroissaat, partager sa vengeance r, 
soit peut perdre l’auteur, d’un projet plus 
trofce dont il avoit la clefsoit pour rempÜ-S' 
les deux objets a la fois»

ZÀ Qu’entendez-vous par-la 2 .
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R. C.é que bien des gens sçavent ., -et ce 

qu.’il paroit qu’on ne veut pas que tout le 
monde sache c’est-à-dire-que les deux • 
Chefs de la rébellion s’étant brouillés , le 
Duc d’Orléans a voulu couvrir son projet de 
faire assassiner la Reine , de celui suggéré 
au peuple contre les Gardes du Roi , afin 
de faire imputer le tout aux mauvaises dis-i 
positions de M. de la Fayette ; j et . que’, de 
son côté , lorsque celui* ci’a su sa dette ac­
quittée envers le peuple par le massacre des 
Gardes du Corps , et la Reine échappée à 
ses meurtriers , il les a arrêtés pour prou­
ver que tout ce qui venoit de se passèr ri’é*- 
toit' qu’un résultat infernal du projet avorté, 
du Duc d’Orléans ' mais’ dans ce dernier cas 
M, de la Fayette pouvoit-il savoir le terme 
précis de la résistance des honorables vic­
times qui se sont sacrifiées pour leur Souve’- 
raine ? pouvoit-il savoir le nombre des mi­
nutes qu’il faudroit aux assassins pour pé­
nétrer jusqu’au Lit qui de voit lui servir de 
tombeau. Il n’appartient qu’au-Génie, qui 
veilloit sur Elle, d’avoir pû. calculer dé pa­
reils ihstans. > M. dé la Fayette est donc im­
pardonnable. Un Général qui conseille à 
ses Maîtres d’aller se coucher , et qui ré­
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pond1 de leur tranquillité , dôi’t savoir veiller- 
pour eux , ou c’est un piège qu’il leur tend:: 
Envain par ses manœuvres ,envain par sis 
trahison,. a-t-il forcé le Duc d'Orléans* à*fuir y 
pour , pouvoir ensevelir- dans les ténèbres, de 
sa fuite lés--traces; de sa connivence* anté­
rieure avec le Prinèe \ > des plaies de cette 
nature peuvent guérir , mais leur cicatrice 
est ineffaçable-

D. Quelles étoient donc les vues du Duc*. 
d’Orléans ,: en. faisant assassiner la Reine?"-

R.. De s'abreuve® de-son sang y pour as^- 
souvir la soif de sa* vengeance , et . forcer; 
le Roi à fuir ; sinon pour s’emparer delà 
Royauté r du moins, pour se faire nommer- 
Régent du Royaume. ,, et en- confier les pre­
mières places aux vils agen-s. de sa trahison 
tels que Mirabeau l’ainé ,. d’Aiguillon ; Lian­
court , Menou La Touche r Lameth., Bar-, 
nave , La Clos , d’.Oraison ect; >q ■ . . :

D. ^Voilà sans doute, de grands-criminels à 
découvert ; mais puisque M. de la Fayette les 
a trahis , ne pourroient-rls pas à leur tour, 
le trahir aussi ?

R. Quand cela seroit., M.. de là Fayette 
m’a-t-il.pas les. Gardes; parisiennes : pour: lui ? 
fN’a—t-il pas une partie du Peuplé enivré 



'CûrameM. leDuc d’Orléans al’aütre soudoyé? 
Et.que pourrait r-on lui imputer de plus fort? ’ 
que sa conduite à Versailles, que son entrée 
triomphale dans Paris, traînant ses Maîtres 
prisonniers à sa suite , et la Royauté expi­
ranteait milieu de cesabouches d’airain, 
symboles,• d’une violence sans exemple ;i au 
milieu de ces satellites effrénés, qui sern- 
bloient appoller le ciel à témoin de leurs for­
faits, par le bruit de leurs armes ; au milieu 
de ces infâmes brigands , dont les bras encore 
ensanglantés formoient un spectacle flatteur 
aux yeux d’un Peuplêâvidedesang; au milieu 
enfin dé. ces cruelles Bacchantes j parées .des 
dépouillas..des malheureux Gardes du' Roi.,- 
que;leur Héros vcnoit de laisser massacrer, 
et dont les têtes mutilées précédaient la mar­
che, ..pendant que les mains impies' de ces- 
■horribles cannibales guirlandoient la sienne 
des crimes qui composent sa couronne.

D. Mais le Châtelet ne poursuit il pas tous 
çesi crimes.-?^, ■

R. .Et que peut la justice contre la: for­
cé ? N’avez vous pas vu les Juges de ce 
Tribunal, céder .à la crainte d’être égorgés 
s ils refusoient de sacrifier le malheureux 
ÉàvrâSj à cette conspiration supposée par M<
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de la Fayette "pour se rendre reccmman- 
dablé par un projet qui n’a eu d existence 
que dans l’odieuse instruction (t) que ce 
Général a donné à Tabominable Morel, sans 
rougir de répondre de tout-ce qui pourroit 
arriver d’une pareille mission , : à èe; scélé­
rat repris de justice? ne voyez vous pas de 
même tous les Décrets d’inviolabilité qui 
se succèdent , tous les projets d’amnistie 
qui préparent l’anéantissement des preuves 
acquises contre cette multitude de nouveaux 
BavaillaeS. * * ' r . <

D. Voilà pourtant où nous a conduit^ le 
despotisme et les déprédations des: Minis­
tres. Tandis qu’on voit dans Tite-Live, qu’il 
est rare que des Peuples gouvernés avec doux 
èeurse révoltent. ,, Et que S'. Thomas nous

dit que violer la justice, c’est donner 
„ lieu à la sédition.

R. D’accord : mais maxime pour maxime, 
l’injustice ne dispense pas de la fidélité , dit 

,, Santa-Crux, ,, — Le trône de “Salomon , 
ji'étoit environné ni d’agneaUx ni' de pi­
geon!, mais de lions , dit Reg.'Ci ig, v. ig,

. (: ï y Géthse Instruction est rapportée page 54 et 35 
Jtr 3ie Nuïnéro des Révolutions' de Paris, 



ÿj plusieurs,, adorent Jupiter parce qu’ils 
lui voient la foudre en main, dit Bo- 
nini ; —. La populace se fait craindre lors- 
quelle .ne craint pas , dit Tacite; ,, si. 

une fois le peu pie si imaginé que .c’est par 
Crainte qu’on accède, à .ses volontés , bien­
tôt il se résoudra à entreprendre ce que, 
sans l’excès de douceur , il n’auroit pas 
-meme Osé . penser , dit Sanla-Crux. ’

D. Que falloit-il donc faire? '•
R". Pendre, ces Ministres, sacrilèges , qui 

ont surpris, la Religion de leur Maître.; lui 
?én choisir d’assujettis à-répôndre de toutes 
leurs actions. C.’est alors qu’au lieu de tout 
détruirele Roi, maître absolu de ses ar­
mées , n’auroit eu besoin que de sa sagesse 
pour corriger tous les anciens abus ; mais, 
îUalheur, dit T Ecriture-Sainte , aux peuples 
qui ont des Rois foibles.

D. Ah, voilà bien la véritable cause de 
nos ïiiaux actuels , et de la juste crainte 
que tous les excès ne fassent que changer 
de mains ; mais enfin à quoi croyez vous 
que tout cgci aboutisse ?

R. A. une, guerre civile, si le Duc d’Or­
léans resté en France ; :—à une guerre ci­
vile , si le nouvel impôt s’établit; — à une 



êilétte Civile, si la banqueroute se fait; in; iâ 
a cet égard les assignats donneront du répi , 
jusqu’à ce que le fonds xen soit mangé ; — à 
une guerre étrangère, si le pacte de famille 
subsiste, ou n’a plus lieu; — à une guerre 
étrangère , si les Princes ont le courage de 
se faire déclarer rébelles , et si Léopold et 
Aniédée -ont celui de se soutenir»

D. Si Léopold s’y décidoit, par. combien 
d’endroits croyez- vous notre frontière de 
^Flandresaccessible à ses Troupes?

R. Par cinq.
D. Et Amédée, —* par combien de pointa 

nourr oit-il pénétrer en Provence ?
A. Par trois, qu’un Général habile rédüL 

roit à deux.
D» Donnêz-en les apperçusi?
R.•> C’est un secret qui né doit, vqus être 

révélé qu’au nom du Père;, et du Fils, et dsl 
SaintvEsprit.

Signé t Amen et Quicket-






